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Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 

Nos collègues directeurs et directrices nous informent qu’il leur est demandé de se 
rendre dans une officine prédésignée pour aller chercher les pastilles d’iode stable 
nécessaires à leur établissement. 

Pour certain·es, ce déplacement nécessite un délai de route parfois supérieur à une 
heure. Outre le fait que ce temps s’ajouterait à un planning déjà surchargé, il 
engendre pour nos collègues des frais qui ne sauraient peser sur leur budget 
personnel, particulièrement dans le contexte actuel de prix du carburant élevé et de 
gel du point d’indice. Par ailleurs, nous nous interrogeons sur les risques encourus 
par nos collègues amenés à se déplacer sans ordre de mission. 

Plus largement, les obligations réglementaires de service n’incluent pas de telles 
missions de récupération d’éléments (pastilles, livrets d’évaluation) dans d’autres 
lieux que la résidence administrative de l’agent. 

Dans ces conditions, nous vous demandons de bien vouloir trouver une modalité de 
livraison auprès des écoles, ou de prévoir l’édition d’un ordre de mission et le 
défraiement des personnels qui feraient le choix de s’y rendre. 

En vous remerciant pour l’attention portée à cette demande, nous vous prions de 
recevoir,  Monsieur l’Inspecteur d’Académie, nos respectueuses salutations. 

​
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